
 
 

Communiqué de Presse 
 

 
Bravofly répond aux fausses accusations de Ryanair 
 
  

Suite aux déclarations de Ryanair, qui, après avoir accusé sans fondement Bravofly de 
« screen scraping », a publié des informations erronées au sujet d’une victoire présumée 
dans le cas juridique, Bravofly nie ce rapport incorrect. 
 
Le 11 août, 2008 – Ryanair a récemment accusé Bravofly d’avoir présenté et vendu 
illégalement des vols Ryanair directement sur leur site web.  Bravofly est le leader 
européen des opérateurs en ligne dans le monde des voyages grâce à sa technologie 
exclusive qui compare les offres de toutes les compagnies aériennes  et qui permet aux 
internautes d’acheter des billets en ligne de la compagnie aérienne choisie.  Le 5 août, 
2008, Ryanair a répandu de fausses nouvelles indiquant que Bravofly Ltd avait suspendu 
ses activités de « screen scraping » sur le site de Ryanair.com, afin de se conformer à des 
mesures légales inexistantes qui ont été disposées contre Bravofly. 
 
Ces nouvelles sont complètement erronées et privées de preuves. 
 
Bravofly SA, une compagnie suisse propriétaire des sites web volagratis.it, bravofly.com, 
bravofly.fr, bravofly.es, bravofly.de, bravofly.co.uk, n’était pas tenu d'adhérer à des 
mesures légales qui les empêcheraient de performer ses activités concernant les vols de 
Ryanair, ou de toute autre compagnie aérienne.  Bravofly SA continue à exercer ses 
activités tout en respectant la loi, garantissant un service simple et rapide afin de 
sélectionner et acheter des billets d’avion en ligne.  Etant donné que les services offerts 
sont conformes aux normes européennes, Bravofly SA a déjà fait la demande aux 
tribunaux suisses de se prononcer au sujet de la légalité de l’opération concernant les 
plaintes de Ryanair.  Bravofly a aussi fait la demande aux tribunaux d’évaluer l’illégalité de 
la conduite de la compagnie low-cost en relation aux nouvelles erronées et fautives  
diffusées à travers ses propres communiqués de presse.  Bravofly continuera de se 
protéger contre les actions persistantes et injustes portées contre chacune de ses filiales. 
 
Ryanair a récemment entamé une procédure légale contre Bravofly Ltd, la filiale irlandaise 
du groupe Bravofly, accusant la compagnie d’avoir agi de manière illégale concernant la 
vente des vols de Ryanair.  Bravofly Ltd ne fait que développer des activités purement 
administratives et ainsi ne peut avoir aucun rapport avec les utilisateurs des sites web de 
Bravofly.  L’action en justice entre Ryanair et Bravofly Ltd est en instance – aucun 
jugement n’a été prononcé en ce qui concerne les demandes de Ryanair et le conflit ne 
sera disputé qu’à l’automne prochain.  Toutes déclarations publiées jusqu’à maintenant au 
sujet des résultats de cette procédure légale sont donc fausses. 
 
Pour ce qui est des accusations répétées de Ryanair, Bravofly voudrait réitérer ce qui suit.  
 



 
Bravofly offre une transparence de prix complète pour tous ses services : les internautes 
préfèrent utiliser le site web de Bravofly au lieu des sites des compagnies aériennes car ils 
peuvent obtenir de l’information au sujet des meilleurs prix disponibles.  Les utilisateurs 
sont ensuite libres de se connecter au site web de la compagnie aérienne choisie, ou ils 
peuvent se connecter directement au site des compagnies aériennes à partir des pages 
web de Bravofly.  Les conditions de voyage proposées par les compagnies aériennes sont 
présentées aux clients, incluant les informations concernant les conditions pour le check-in 
en ligne : Bravofly offre aussi un service d’assistance pour ses clients – ce service fournit 
de l’information et un support en cas de changements qui peuvent se produire pour un vol 
acheté.  Ceci garantie une communication plus directe et plus simple pour chaque 
consommateur.  En effet, l‘internaute est souvent prêt à payer pour ce service additionnel 
car ceci lui permet de sauver du temps, d’obtenir la même qualité de service pour chaque 
réservation, d’obtenir un service personnalisé et d’utiliser un système centralisé familier.   
 
Tel que soutiennent les représentants de Ryanair, l’action entamée contre Bravofly est 
devenue une des disputes les plus importantes qui existe entre les sites web 
comparateurs de vols.  Toutes ces initiatives sont plus ou moins réalisables et démontrent 
que Ryanair a l’intention d’empêcher les consommateurs d’avoir accès aux meilleurs prix 
pour des vols, ce qui est, en effet, l’objectif primordial de Bravofly.   
 
Il s’agit simplement de comparer le prix du vol Londres Stanted – Almeria afin de découvrir 
que le billet de Easyjet est moins coûteux que celui de Ryanair (voir l’exemple ci-dessous).  
Pour un vol avec départ le 25 septembre, le prix du billet de Ryanair est 71 euro, celui 
d’Easyjet est de 46 euro. 
 

 



 
 
 

      
 
 
On remarque la même chose pour le vol de Londres Stansted – Alicante : pour un départ 
le 24 septembre,  le prix offert par Easyjet est de 58 euro, celui de Ryanair est de 119 euro 
(ces informations ont été compilées le 06/08/08) 
 

 
 
 
 



 
 

   
 
 
C’est uniquement grâce au site web de Bravofly et grâce à ses technologies exclusives 
que les consommateurs ont la capacité de trouver ces informations – des informations qui 
sont minutieusement cachées par les compagnies aériennes, tel que Ryanair, qui 
adoptent systématiquement des polices de taxes injustes sur les prix de base des billets 
d’avion. 
 
Cette plus récente déclaration de Ryanair, étant erronée selon Bravofly, est aussi injuste 
et sévère en ce qui concerne les activités régulièrement développées par Bravofly SA.  
Bravofly n’a jamais suspendu ses activités de comparaison ou de vente de billets d’avion 
de la compagnie low-cost et continue à offrir aux consommateurs un service optimisé 
d’achat en ligne, sans compromettre l’option des internautes de réserver un vol 
directement sur le site web de la ligne aérienne sélectionnée.   
 
Le remarquable succès de Bravofly démontre qu’il y a des utilisateurs qui apprécient le 
type de service fourni par Bravofly, plus que les fausses déclarations de l’opérateur low-
cost.   
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